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DECISIONS
Entre le mardi 3 janvier et le lundi 16 janvier 2012,
l’employeur informe par écrit le CE, le CPPT ou à défaut, la DS sur :
· nombre UTE ou entités juridiques 

· division de l’entité juridique en UTE

· regroupement des entités juridiques en UTE

· fonctions personnel de direction + listes indicatives

· (fonctions cadres + listes indicatives)
En cas de désaccord,  les travailleurs ou les organisations syndicales peuvent introduire un recours devant le tribunal du travail pour X-28 (entre le mardi 10 janvier et  le lundi 23 janvier 2012) au plus tard.
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